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Code du dispositif : OS2 - M6 - D 25-JEU09
Objectif stratégique : Pour permettre à chacun de bâtir son avenir, réussir sa 
formation et son insertion professionnelle 

Mission : Accompagner la jeunesse et favoriser son épanouissement  

INTITULÉ DE L’AIDE :  
 

Atouts Formation à l’Engagement 

 

Type d’aide : Avantages sous forme de réduction 

Schémas, documents-

cadres, cofinancements : 

 CPER   CPIER  SRADDET   ……….  ……….  .…..…. 

 FEDER   FSE +  FEADER   FEAMPA   ……….  ………. 

 

CONTEXTE / INTRODUCTION (constats préalables à la création du dispositif) 

 

La politique jeunesse de la Région est non seulement sous-tendue par la volonté d’accompagner la 

réussite éducative des jeunes, de contribuer à leur accès à la citoyenneté mais aussi plus largement, 

de permettre l’épanouissement et l’accomplissement individuels de chacun, de favoriser l’insertion 

professionnelle des jeunes et de faire en sorte que la Normandie soit pour eux une région attractive. 

  

Pour atteindre ces objectifs, il est essentiel de prendre en compte et de mieux articuler les différents 

temps de vie des jeunes, à travers les quatre dispositifs d’Atouts Normandie : 

 Atouts Livres et Équipements professionnels 

 Atouts Culture et Sport 

 Atouts Formation à l’engagement 

 Atouts Pass Monde. 

 

OBJECTIFS 

 

Le dispositif Atouts Formation à l’engagement vise à : 
- Encourager l’engagement des jeunes normands, 
- Encourager leur autonomie, 
- Rapprocher les jeunes de leur territoire. 

Au-delà de ces objectifs, il s’agit également de : 
- Fédérer les acteurs autour d’un projet régional pour la jeunesse, 
- Inscrire le dispositif dans une démarche d’innovation et d’accompagnement des usages 

numériques. 

INDICATEURS DE SUIVI-ÉVALUATION 

 

REALISATION (minimum : 1) RESULTAT (minimum : 1) CONTEXTE (minimum : 1) 

Nombre de jeunes ayant 
bénéficié du dispositif  

Montants dépensés sur l’atouts 
formation à l’engagement  

Nombre de jeunes entre 15 
et 25 ans en Normandie  
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BÉNÉFICIAIRES DE L’AIDE 

 

Peuvent bénéficier d’Atouts Formation à l’engagement tous les jeunes normands entre 15 et 25 ans 
ayant leur résidence fiscale en Normandie et quel que soit leur statut (lycéen, apprenti, étudiant, 
stagiaire de la formation professionnelle, demandeur d’emploi, salarié …).  
 

CARACTÉRISTIQUES DE L’AIDE ET CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

 

Atouts Formation à l’engagement permet de financer une partie de : 
 Une formation à l’animation : BAFA/BAFD. Ces brevets permettent d’encadrer des enfants et 

des adolescents en accueil collectif de mineurs (BAFA) ou de diriger des séjours et des 
accueils de loisirs (BAFD). 

 Une formation aux 1ers secours : Prévention et Secours Citoyens de niveau 1 (PSC1), 
Premiers Secours en Equipe de niveau 1 (PSE1) ou Brevet de Natation de Sécurité et de 
Sauvetage Aquatique (BNSSA). Ce brevet et ces certifications permettent de certifier des 
compétences de base aux premiers secours (PSC1, PSE1) ou de surveiller des piscines, des 
plages publiques ou privées, d’assister les maîtres-nageurs dans la surveillance de piscines 
publiques (BNSSA). 

 Un chantier de jeunes bénévoles organisé en Normandie, en France ou à l’international. 

 

MODALITÉS D’INSTRUCTION ET D’ATTRIBUTION 

 

Le dispositif fonctionne sur demande, avec dépôt d’une demande d’aide sur la plateforme ou 
l’application dédiée. 
 

MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

L’aide est utilisable chez les partenaires agréés par le dispositif.  
 
Une fois la transaction effectuée, la Région rembourse le partenaire formation à l’engagement. 
 

PARTENAIRE(S) DE LA RÉGION  

 

Les partenaires BAFA, BAFD, 1ers secours, BNSSA et chantiers de bénévoles sont référencés 

dans la carte des partenaires Atouts Normandie, sur la plateforme et l’application dédiées. 
 

EN SAVOIR PLUS 

 

Décisions fondatrices : Délibération de l’Assemblée plénière du 24 mars 2025 

 
 

Contacts : Service Atouts Normandie  
 

Direction / service : Direction Jeunesse et Sport, Service Atouts 
Normandie  
Téléphone (secrétariat) : 02 31 06 98 61 

 


